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 DIRECTION DE LA SÉANCE 
  

 *** 

Le 15 février 2024  

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 
DES SÉANCES DES MERCREDI 13 ET JEUDI 14 MARS 2024 

En accord avec le Gouvernement, le Sénat a inscrit le débat à la suite du dépôt du 
rapport annuel de la Cour des comptes le mercredi 13 mars à 16 h 45. 

Par ailleurs, par lettre en date de ce jour, le Gouvernement a demandé le report : 

- au jeudi 14 mars matin, de l’examen des conclusions de la commission mixte paritaire 
sur la proposition de loi renforçant la sécurité des élus locaux et la protection des maires 
et du projet de loi ratifiant l'ordonnance modifiant les dispositions du code général de 
la propriété des personnes publiques relatives à la Polynésie française, initialement 
prévu le 13 mars ; 

- au jeudi 14 mars après-midi, des textes initialement inscrits à l’ordre du jour du matin. 

En conséquence, l’ordre du jour des séances des mercredi 13 et jeudi 14 mars s’établit 
comme suit : 

Mercredi 13 mars 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 13 mars à 11 heures 
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À 16 h 45 et le soir 
- Débat à la suite du dépôt du rapport public annuel de la Cour des 
comptes 

• Présentation du rapport annuel 

• Temps attribué à la commission des finances : 10 minutes 

• Temps attribué à la commission des affaires sociales : 10 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mardi 12 mars à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à soutenir l'engagement 
bénévole et à simplifier la vie associative (n° 309, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission de la culture, de l'éducation, de 
la communication et du sport. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 13 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 12 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-309.html
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Jeudi 14 mars 2024 

À 10 h 30 
- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur la proposition de loi renforçant la sécurité des élus locaux et la 
protection des maires 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
mercredi 13 mars à 15 heures 

- Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 modifiant 
les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques 
relatives à la Polynésie française (procédure accélérée) (n° 279, 
2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 13 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 13 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-279.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-279.html
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À 14 heures 
- 2 conventions internationales examinées selon la procédure d'examen 
simplifié : 

=> Projet de loi autorisant l'approbation de la convention d'extradition 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge (n° 665, 2021-2022) 

=> Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après engagement 
de la procédure accélérée, autorisant l'approbation de l'accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Canada relatif au déploiement d'agents de sûreté 
en vol (n° 938, 2022-2023) 

• Délai limite pour demander le retour à la procédure normale : 
mardi 12 mars à 15 heures 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du 
Grand-duché de Luxembourg en vue d'éviter les doubles impositions et 
de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière d'impôts sur le revenu 
et la fortune (procédure accélérée) (n° 255, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des finances. 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 13 mars à 15 heures 

- Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Moldavie pour l'élimination de la double imposition en 
matière d'impôts sur le revenu et pour la prévention de l'évasion et de la 
fraude fiscales (n° 283, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des finances. 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 13 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl16-523.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl22-938.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-255.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-283.html


Jeudi 14 mars 2024 - À 14 heures (suite) 
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- Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2023-285 du 19 avril 2023 portant 
extension et adaptation à la Polynésie française, à la Nouvelle-Calédonie 
et aux îles Wallis et Futuna de diverses dispositions législatives relatives à 
la santé (procédure accélérée) (n° 140, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 13 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 13 mars à 15 heures 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-140.html

